
Invitation à l’Assemblée Générale 2011
avec la participation exceptionnelle de  

Fabrice NICOLINO, 
journaliste engagé, auteur de « Bidoche et Pesticides (Monsanto..) » et d'autres livres

Chers adhérent(e)s et ami(e)s des rivières,

Afin d’échanger avec vous sur les projets et de débattre avec notre invité d’honneur Fabrice Nicolino sur les sujets chauds de 
l’actualité écologique, je vous convie à notre Assemblée Générale, qui aura lieu le :
 

Samedi 10 décembre 2011 à 16 h, 
à la Maison de la Citoyenneté 9 rue du Chevalier St Jean, Le Puy-en-Velay

l'AG et le débat avec F. Nicolino sont ouvert au public sympatisant

2011 est une nouvelle année de victoire. 20 ans exactement après l’occupation de l’usine hydroélectrique de Monistrol d’Allier, 
enfin le saumon franchira facilement Poutès qui sera arasé     ! Cela s’arrose, et pas seulement avec l’eau de source..  
Venez partager le verre de l’amitié, « cuvée Poutès », accompagné par une crêpe delicieuse préparée par Guy  !   
En cas d'absence, les adhérents peuvent nous passer un pouvoir (formulaire au dos de cette page)

Prochain combat     : le retour des eaux de la Loire détournées dans l’Ardèche   (complexe hydroélectrique de Montpezat)     !   

Nos autres actions importantes 2012 sont 
-  l'organisation d'un colloque pour convaincre nos élus aux opportunités économiques, sociales et environnementales d’un     
   classement MaB UNESCO de la Haute Vallée de la Loire et par la suite du Haut Allier, 
-  le démarrage du projet de restauration du Moulin Liotard à Colempce (Maison de la Haute Vallée) en partenariat avec la Mairie 
-  le lancement d’une grande souscription avec le WWF France pour l'acquisition de terrains à proteger entre Serre de la Fare et la 
   Source de la Loire en complément des terrains appartenant à l'Etablissement publique Loire, 
-  le suivi de l’arasement du barrage de Poutès et la proposition d’ un Plan Loire Bis avec plus de « Grandeur » 
-  la continuation de notre grand projet d'education RIFM (15ème édition) et nos voyages militants au cœur de la Loire . . . .

Tout cela en attendant le jugement des tribunaux dans l’affaire de pollution de l’Estuaire par Total en 2008. 

Le contexte général s’est durcit brutalement pour les associations : renforcement de la pression de l’Etat avec le nouveau décret 
fixant des critères plus sévères pour obtenir ou renouveler l’agrément national (qui permet d'agir en justice), baisse des aides 
publiques avec la diminution significative et généralisée des subventions des collectivités partenaires, difficultés croissantes à 
obtenir les fonds européens, perte totale de visibilité sur la pérennité des financements privés, … 

C’est pourquoi, cette année nous avons tout particulièrement besoin de vous et nous faisons un appel à votre 
générosité : en plus de votre adhésion, FAITES UN DON ! (Talon au dos de cette page)

Les victoires d’hier ont été nombreuses mais il reste encore beaucoup à faire, mais sans votre aide, nous ne pourrons pas rester  
indépendant, libre d’agir et de nous battre au quotidien pour des rivières vivantes. 

Au plaisir de vous voir,                                            pour le Conseil d’administration
                                   Roberto Epple, Président     

                      

                    

    
Pour  le  Programme  

de  l’AG,  le  talon   
d’adhésion  et  plus

  

  tournez  la   
page  !

SOS Loire Vivante – ERN France
8 Rue Crozatier 43000 Le Puy en Velay – France - +33(0)4 71 05 57 88 (Tél / Fax) 
sosloirevivante@rivernet.org   www.sosloirevivante.org     www.ern.org



                                           
Programme de l’Assemblée Générale  du  10 décembre 2011 

- 16h Accueil convivial avec les crêpes de Guy

- Point d’information sur les terrains de la Haute Vallée de Loire : 
Quel devenir pour les terrains appartenant aux adhérents ? Que fait-on des terrains revenus dans les mains des 
personnes initialement expropriées ?

- Rapport moral et rapport d’activités
- Bilan financier et budget prévisionnel
- Débats autour de la campagne pour le retour des eaux détournées de la Loire (par le complexe hydroélectrique de 

Montpezat), du projet de Maison de la Haute Vallée de la Loire à Colempce, de Bonnefont et pour l’avancée vers un 
classement Man and Biosphère UNESCO

- Election du Conseil d’Administration et du Bureau 
- Questions diverses
- Verre de l’amitié « Cuvée Poutès »

- 18h 15 environ : débat avec Fabrice Nicolino sur les sujets écologiques d’actualité
- 20h : fin

………………………………………………………………………………………………………………………….

PROCURATION
pour l’Assemblée gén. de SOS Loire Vivante du 10 déc. 2011

IMPORTANT ! Si vous ne pouvez pas participer à l’Assemblée générale, envoyez-nous cette procuration signée. Cette simple 
formalité permet d’assurer un fonctionnement de l’association le plus transparent et le plus démocratique possible. Merci.

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………en ma qualité de membre adhérent 

(à jour de ma cotisation pour l’année 2011) à SOS Loire Vivante- ERN France, donne pouvoir à 

………………………………………………………….. de me représenter et de voter les décisions prises lors de l’Assemblée générale 
ordinaire du 10 décembre 2011.

Fait à ……………………………………………………………….., le …………………………………………..
Signature (obligatoire)

………………………………………………………………………………………………………………………….

ADHESION - DON
 ABONNEMENT AU BULLETIN  (2 à 5 numéros par an)

Nom  :                                         Prénom  :

Adresse  :                                                                   Code  postal  :                                           Ville  :  

Email  :                 Téléphone    :

    20€  adhésion  seule   10€  adhésion  seule  tarif  réduit  (chômeur  et  étudiant)

  30€  adhésion  avec  abonnement   12€  abonnement  seul

    …....€  de  don  exemple  :  1  000€  permet  de  déduire  660€  de  votre  impôt  sur  le  revenu  et  vous  coûte  que  340€  !  
Un  reçu  fiscal  vous  sera  adressé  pour  déduire  66%  du  montant  de  votre  impôt.  

Je  fais  un  chèque  d’un  montant  total  de  ………………€  à  l’ordre  de  
SOS  Loire  Vivante  et  je  l’envoie  au  8  rue  Crozatier,  43000  LE  PUY  EN  VELAY.  

Signature


